
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Arrêté du 13 juillet 2018 portant modification de l’arrêté du 18 mai 2018 portant création de 
commissions administratives paritaires compétentes à l’égard du corps des personnels 
d’exploitation des travaux publics de l’Etat du ministère de la transition écologique et solidaire 

NOR : TREK1819828A 

Le ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret no 91-393 du 25 avril 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables au corps des 

personnels d’exploitation des travaux publics de l’Etat ; 
Vu le décret no 2006-304 du 16 mars 2006 modifié portant création et organisation des directions 

interdépartementales des routes ; 
Vu le décret no 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des services de l’Etat 

dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 
Vu le décret no 2012-1491 du 27 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs en matière de 

recrutement et de gestion des personnels relevant du ministère des transports affectés à Voies navigables de 
France ; 

Vu le décret no 2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et des hommes au sein des 
organismes consultatifs de la fonction publique, 

Vu l’arrêté du 18 mai 2018 portant création de commissions administratives paritaires compétentes à l’égard du 
corps des personnels d’exploitation des travaux publics de l’Etat du ministère de la transition écologique et 
solidaire, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’article 5 de l’arrêté du 18 mai 2018 susvisé est modifié comme suit : 
1o Les mots : « l’article 3 » sont remplacés par les mots : « l’article 4 ». 
Art. 2. – L’annexe A de l’arrêté du 18 mai 2018 susvisé est ainsi modifiée : 
A la trente-et-unième ligne relative à l’Eure-et-Loire le « e » du mot Loire est supprimé. 
Art. 3. – Le directeur des ressources humaines est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 
Fait le 13 juillet 2018. 

Pour le ministre d’Etat et par délégation : 
Le directeur des ressources humaines, 

J. CLÉMENT   
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